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NOTIFICATION 
relative à la fourniture de réseaux ou de 

services de communications électroniques 

(Chapitre II - Autorisation générale, articles 14 et 15 de la 
Loi du 17 décembre 2021 sur les réseaux et les services 

de communications électroniques) 

Version avril 2025 

 
 
 
 
 
 
 

Votre notification est à renvoyer signée et datée à l’adresse suivante : 

Institut Luxembourgeois de Régulation 
17, rue du Fossé 

L-1536 Luxembourg 
 

Adresse postale : 
L-2922 Luxembourg 

 

Tél. : (+352) 28 228 228 
Fax : (+352) 28 228 229 
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I. Identité du déclarant 
 
Dénomination sociale *  

Nom *  
Adresse complète/siège 

social * 
 

Statut/forme juridique *  
Nom du dirigeant  

Fonction du dirigeant  
N° d’immatriculation au 

registre du commerce et 
des sociétés (RCS) ou 

équivalent 

 

Site Internet *  
Adresse électronique *  

 
* Les informations marquées d’un astérisque seront publiées dans le registre public, 
ensemble avec le(s) réseau(x) ou/et le(s) service(s) notifié(s). 
 
Détenteurs des parts sociales : 
 

Nom du détenteur des parts sociales 
(si identification possible) 

Niveau de participation 
(>10%) 

  
  
  
  
  
 
Coordonnées des correspondants : 
 
A. Représentant / Mandataire du déclarant 

Nom et prénom  
Fonction  
Adresse  

Numéro de téléphone  
Numéro de téléphone mobile  

Adresse électronique  
 

B. Données de contact pour les relations avec le régulateur 
Nom et prénom  

Numéro de téléphone  
Adresse électronique 

personnelle 
 

Numéro de téléphone mobile  
Adresse électronique 

générique 
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C. Données de contact génériques - si différent de B.  
Facturation Adresse électronique  

Questions d’ordre 
technique 

Adresse électronique 
 

Numérotation Adresse électronique  
Statistiques Adresse électronique  

Sécurité et intégrité des 
réseaux et services (NIS) 

Adresse électronique 
 

 
  



 
 

5/18 
 

 
II. Réseaux de communications électroniques  
 

A. Types de réseaux : 
 
Veuillez sélectionner les cases correspondant aux différents types de réseaux que 
vous fournissez ou avez l’intention de fournir. 
 
Pour de plus amples informations concernant la classification, vous pouvez vous 
référer aux explications et définitions en annexe. 
 

 Marché de 
gros 

Marché de 
détail 

Réseaux 
Cuivre 
Metal line   

Fibre 
Fibre   

Satellite 
Satellite   

Coaxial 
Coax   

Réseau mobile standard (2G, 3G, 4G, 5G, …) 
Standard Mobile network (2G, 3G, 4G, 5G, …)   

Réseaux sans-fil 
Sans fil – avec licence 
Wireless – licensed spectrum   

Sans-fil – sans licence 
Wireless – unlicensed spectrum   

Autres 
Autres solutions mobiles 
Other mobile solutions   

Autre  
Other (please specify below)   

 
Si vous avez sélectionné la (les) case(s) relative(s) à la rubrique « autres », veuillez 
décrire ci-après de manière suffisamment détaillée le type de réseau à fournir : 
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B. Description du (des) réseau(x) : 
 
Notamment : 

 Couverture géographique prévue et États membres concernés ; 
 Technologies utilisées ; 
 Description succincte de l’architecture du réseau en y incluant une carte 

facilitant la compréhension ;  
 Identification du propriétaire du réseau ; 
 Indication concernant l’intention d’occuper le domaine public de l’État et des 

communes et/ou le domaine privé ; 
 Indication si le réseau permet la diffusion sonore et/ou télévisuelle. 
 

 

 
C. Recours à des radiofréquences : 

 
Veuillez indiquer si la fourniture du (des) réseau(x) fait appel à des radiofréquences : 
 

 Oui    Non 
 
Pour de plus amples informations concernant les radiofréquences et les taxes 
afférentes, veuillez consulter le site Internet de l’Institut sous :  
https://www.ilr.lu > Fréquences radioélectriques. 
 
D. Recours à des ressources de numérotation : 

 
Veuillez indiquer si la fourniture du (des) réseau(x) fait appel à des ressources de 
numérotation : 
 

 Oui    Non 
 
Pour de plus amples informations concernant les ressources de numérotation et les 
taxes afférentes, veuillez consulter le site Internet de l’Institut sous : 
https://www.ilr.lu > Communications électroniques > Numérotation. 
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E. Date(s) de lancement prévue(s) pour la fourniture du (des) réseau(x) de 
communications électroniques : 

 
Veuillez indiquer ci-après la (les) date(s) de lancement du (des) réseau(x) que vous 
fournissez ou avez l’intention de fournir. 
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III. Services de communications électroniques 
 

A. Types de services : 
 
Veuillez préciser quel(s) sont les type(s) de service(s) que vous fournissez ou avez 
l’intention de fournir, en suivant les distinctions ci-après : 
 

 
Marché de 

gros 
Marché de 

détail 
Services fixes 
Service de communications interpersonnelles fixe fondé sur la 
numérotation 
Fixed number-based interpersonal communication services - Fixed NB ICS 

  

Service d’accès à l’internet fixe 
Fixed internet access services – Fixed IAS   

Services mobiles 
Service de communications interpersonnelles mobile fondé sur la 
numérotation  
Mobile number-based interpersonal communication services – Mobile NB ICS 

  

Service d’accès à l’internet mobile 
Mobile internet access services – Mobile IAS   

Transmission de données 
Service de transmission de données : Service de liaisons fixes 
Data transmission: Leased lines services   

Transmission de données : Revente de lignes louées 
Data transmission: Resale of leased lines services   

Service d’interconnexion et/ou de passerelles  
Transport of telephone traffic among operator   

Autres 
Autre : Revente d’un service téléphonique fixe   
Other: Resale of fixed telephony services   

Autre : Revente d’un service téléphonique mobile   
Other: Resale of mobile telephony services   

Autre : Services de renseignements téléphoniques (annuaire) 
Other: Directory   

Autre : Service de téléphonie à un groupe fermé 
Other: Closed user group telephony services   

Autre : Service satellitaire 
Other: Satellite service   

Autre : 
Other: (please specify below)   

 
Si vous avez sélectionné la (les) case(s) relative(s) à la rubrique « autres », veuillez 
décrire ci-après avec suffisamment de précision le type de service à fournir : 
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B. Description du/des service(s) : 

 
 Caractéristiques et fonctionnement ; 
 Couverture géographique prévue et États membres concernés ; 
 Description schématique des fonctionnalités du service, en indiquant les 

technologies utilisées ; 
 Identification du réseau supportant le service en question, indifféremment si le 

réseau est la propriété du déclarant ou non. 
 
 

 
C. Recours à des ressources de numérotation : 

 
Veuillez indiquer si la fourniture du (des) service(s) fait appel à des ressources de 
numérotation : 
 

 Oui    Non 
 
Pour de plus amples informations concernant les ressources de numérotation et les 
taxes afférentes, veuillez consulter le site Internet de l’Institut sous :  
https://www.ilr.lu/ > Communications électroniques > Numérotation 
 
D. Date(s) de lancement prévue(s) pour la fourniture du (des) réseau(x) de 

communications électroniques : 
 
Veuillez indiquer ci-après la (les) date(s) de lancement du (des) réseau(x) que vous 
fournissez ou avez l’intention de fournir. 
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IV. Informations supplémentaires 
 
Veuillez indiquer ci-après toute autre information que vous jugez utile. 
 
 

 
V. Demande de certificat standardisé 
 
Souhaitez-vous obtenir un certificat standardisé de notification tel que prévu à 
l’article 17 de la Loi du 17 décembre 2021 sur les réseaux et les services de 
communications électroniques afin de faciliter l’exercice de vos droits à d’autres 
niveaux administratifs ou avec d’autres entreprises ? 
 

 Oui    Non 
 

Afin de permettre à l’Institut de maintenir à jour son registre public, toute 
modification future relative à une des informations fournies dans le cadre de la 
présente notification doit être notifiée à l'Institut sans délai. 

 
L’Institut transmet chaque notification reçue à l’Organe des régulateurs européens 
des communications électroniques (ORECE). 
 
Les données à caractère personnel sont traitées en conformité avec le Règlement 
(UE) 2016/679 du Parlement et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des 
personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à 
la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE. Pour plus 
d’informations, veuillez consulter notre politique de protection des données sous : 
https://www.ilr.lu/informations-legales/protection-des-donnees/.  
 
 
Fait à ________________________, le ____________ 
 
Signature du fondé de pouvoir 
 
 
 
 
__________________  
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Explications complémentaires 
 
Droits et obligations d’une entreprise notifiée ? 
 

 L’article 15 de la Loi du 17 décembre 2021 sur les réseaux et les services de 
communications électroniques (ci-après « Loi de 2021 ») impose une obligation de 
notification à toute personne physique ou morale qui fournit ou qui a l‘intention de 
fournir un/des réseau(x) ou un/des service(s) de communications électroniques. 

La notification à l’Institut Luxembourgeois de Régulation (Institut) se fait au moyen du 
formulaire de notification. 

 Les droits découlant de l’autorisation générale sont énumérés à l’article 18 de la Loi 
de 2021. 

 Toute entreprise exerçant l’activité de fourniture de réseaux et de services de 
communications électroniques doit respecter les obligations dont est assortie 
l’autorisation générale, énumérées à l’article 19 de la Loi de 2021. 

 La notification vaut, de la part de l’entreprise, acceptation des conditions de 
participation au financement des coûts encourus par l’Institut pour la gestion du 
secteur en application de l’article 20 de la Loi de 2021. 

 Lorsqu’une entreprise notifiée offre des réseaux ou des services de communications 
électroniques au public, elle est autorisée à négocier l’interconnexion avec d’autres 
fournisseurs de réseaux et de services de communications publics et, le cas échéant, 
à obtenir l’accès ou l’interconnexion à leurs réseaux. 

 Toute entreprise soumise à autorisation générale bénéficie d’un droit de passage sur 
les domaines publics de l’État et des communes. Ce droit permet aussi bien l’accès à 
des infrastructures et équipements techniques que leur implantation et installation. 

L’installation des infrastructures et des ressources associées doit être réalisée dans 
les conditions les moins dommageables pour les domaines publics concernés, dans le 
respect de l’environnement et de la qualité esthétique des lieux. 

 L’entreprise notifiée transmet à l’Institut toutes les informations qui sont nécessaires 
pour vérifier et garantir la conformité avec les dispositions de la Loi de 2021 et avec 
les dispositions des règlements et décisions adoptés par l’Institut. Cette entreprise 
fournit ces informations rapidement et sur demande, en respectant les délais et le 
niveau de détail exigés par l’Institut.  

 Conformément à l'article 8(3) de la loi du 28 mai 2019 (NIS) et aux articles 42(1) et 
43(2) de la Loi de 2021, les opérateurs sont tenus de notifier à l’Institut les mesures de 
sécurité en matière de sécurité des réseaux et des services, ainsi que les incidents de 
sécurité ayant un impact significatif sur le fonctionnement des réseaux ou des 
services1. 

 L’article 10bis de la loi modifiée du 30 mai 2005 concernant la protection de la vie 
privée dans le secteur des communications électroniques, prévoit la création d’un 
fichier électronique (fichier IR.COM) auprès de l’Institut devant centraliser un certain 
nombre de données relatives aux clients finals des opérateurs, afin qu’elles puissent 
être consultées par les autorités légales déterminées par la loi. Les entreprises 
notifiées qui fournissent un service de communications électroniques accessible au 
public en ayant recours à des ressources de numérotation luxembourgeoise ont une 
obligation légale de transmettre gratuitement les données requises de leurs clients et 
de les actualiser au moins une fois par jour, même en l’absence de changement2. 

 
1 https://www.ilr.lu/secteurs-activites/niss/  
2 https://www.ilr.lu/secteurs-activites/communications-electroniques/numerotation/fichier-centralise-
authentification-ir-com/  
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Quel est le déroulement de la procédure de notification ? 
 Remplissez l’intégralité de ce formulaire et faites-le signer par un représentant légal de 

votre entreprise. 
 Envoyez le formulaire daté et signé par courriel à : 

telecom@ilr.lu 
ou par courrier à l’adresse suivante :  

Institut Luxembourgeois de Régulation,  
L-2922 Luxembourg 

 Toute première notification est soumise au paiement d’une taxe d’un montant de 
2.500.- EUR. Ce paiement est à effectuer après confirmation de la part de l’Institut que 
la notification est complète.  

 L’Institut procède à l’enregistrement dans le registre public uniquement après réception 
du paiement de la taxe. 

 
Utilisation des données fournies 
Sur base des données fournies, l’Institut procédera à l’enregistrement de votre entreprise dans 
une des catégories prévues par la loi. Seules les informations relatives à la désignation de 
votre entreprise, à l’adresse de celle-ci, à son statut juridique, ainsi que celles relatives au(x) 
réseau(x) ou/et le(s) service(s) notifié(s) seront publiées au registre public disponible sur le 
site Internet de l’Institut, qui peut être consulté sous : www.ilr.lu > Communications 
électroniques > Registre public. 
 
Redevances 
En plus de la taxe unique à payer pour l’enregistrement, l’Institut facture annuellement aux 
opérateurs une indemnité pour couvrir ses coûts administratifs occasionnés par la régulation 
du secteur des communications électroniques. Des informations complémentaires au sujet 
des redevances peuvent être consultées sur le site Internet de l’Institut sous : www.ilr.lu > 
Communications électroniques > Autorisation générale « Taxes couvrant les coûts 
administratifs ». 
 
Communication des modifications 
Il est important que l’Institut dispose de données actualisées. En cas de modification future 
des activités de votre entreprise, l’Institut doit en être informé dans les meilleurs délais. 
 
Que faire en cas de cessation d’activité ? 
En cas de cessation d’activités dans le secteur des communications électroniques, l’entreprise 
est tenue de notifier celle-ci à l’Institut. La cessation d’activité complète ou partielle ne peut 
donner lieu à un quelconque remboursement de l’ensemble ou d’une partie des redevances 
payées. 
En l’absence d’une telle notification de cessation jusqu’au 31 décembre de l’année en cours, 
ce réseau et/ou ce service sera considéré comme étant encore fourni au 1er janvier de l’année 
suivante N+1 et sera alors soumis à la totalité des redevances annuelles pour cette année 
N+1. 
 
Définitions 
Les définitions suivantes : 

 « autorisation générale » ; 
 « réseau de communications électroniques» ; 
 « réseau de communications électroniques public » ; 
 « service de communications électroniques » ; 
 « service de communications interpersonnelles » ; 
 « service de communications interpersonnelles fondé sur la numérotation » ; 
 « service de communications interpersonnelles non fondé sur la numérotation » ; 
 « fourniture d’un réseau de communications électroniques » ; 
 « service de communications vocales » ; 
 « opérateur » ; 
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Sont identiques à celles établies dans la Loi du 17 décembre 2021 sur les réseaux et les 
services de communications électroniques. 
On entend par : 

 « domaine public » : la doctrine luxembourgeoise retient qu’un bien « appartient au 
domaine public lorsque, par une décision expresse ou implicite de l’autorité 
compétente, il est affecté à l’usage de tous, sans distinction de personnes »3. 

 
Vous avez encore des questions ? 
• Site Internet : www.ilr.lu 
• E-mail : telecom@ilr.lu 
• Tél. : (+352) 28 228 228 
  

 
3 Georges Ravarani in, « La responsabilité civile des personnes privées et publiques », 3e éd., 2014, 
Ed. Pasicrisie luxembourgeoise, n° 1427. 
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Annexe 1 : Règlement ILR/T24/12 du 14 novembre 2024 fixant les 
taxes administratives destinées à couvrir les coûts administratifs 
globaux du régulateur pour l’exercice 2025 
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Annexe 2 : Extrait du titre Chapitre II - Autorisation générale de la 
Loi du 17 décembre 2021 sur les réseaux et les services de 
communications électroniques 
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